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     Centaurée noire                         Luzule champêtre                  
 

Surface SIC : 114,63 ha /  
Surface extensions : 167,69 ha 

 

Intérêt patrimonial  Faible Moyen Fort 

Typicité  Faible Moyenne Bonne 

Représentativité Faible Moyenne Bonne 

Etat de conservation  Mauvais Moyen Bon 

 
Caractères généraux 
 
Prairies soumises à une ou deux fauches annuelles, 
après floraison des graminées, qui y sont dominantes 
(Fromental élevé, Brome mou…). Elles sont riches en 
espèces fleuries comme les Centaurées, l’Achillée 
millefeuille… Cette diversité diminue néanmoins avec 
l’enrichissement du sol. Il existe de nombreuses 
variantes entre le caractère frais ou sec du sol, selon 
les qualités du sol et en fonction de la gestion 
pratiquée.  
Dans tous les cas, cet habitat est intimement lié à 
l’activité humaine qui seule permet son maintien. 
 
Valeur écologique et patrimoniale 
 
Participent grandement à la biodiversité des complexes 
pastoraux. Elles sont riches en espèces végétales et en 
insectes, elles constituent également des milieux 
ouverts propices à certains oiseaux (Pie-grièche 
écorcheur,…). 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             Prairie maigre de fauche de basse altitude 
 
Espèces caractéristiques 
 
Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) 
Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum) 
Luzule champêtre (Luzula campestris) 
Centaurée noire (Centaurea gr. nigra) 
Achillée millefeuille (Achillea millefolium) 
 
Espèce protégée 
 
Orchis grenouille (Dactylorhiza viridis) 
 
Etat de conservation 
 
C’est l’habitat d’intérêt communautaire non forestier le 
plus représenté, il est présent sur l’ensemble du site 
Natura 2000, les surfaces importantes sont localisées 
au niveau des zones agricoles (Challes, vallée du 
Dinan, clairières de Grammont). 
La déprise agricole a entrainé la raréfaction de ces 
prairies, surtout dans la partie nord, par abandon et 
enfrichement progressif ou par plantation de résineux. 
Au contraire, dans les zones agricoles encore 
dynamiques,  ces prairies sont en mauvais état de 
conservation lié à la fertilisation ou à la conduite sous 
forme de prairies temporaires. Quelques beaux 
ensembles de prairies subsistent comme au niveau du 
vallon du Vivier (en dehors du SIC), mais leur existence 
semble précaire car étroitement liée au contexte 
agricole.  

 


